G. 1.3.2.3. Coefficient de frottement transversal (CFT)

G. 1.3.2.3.1. Exécution des essais

Les prescriptions concernent, par lot, le CFT mesuré sur revêtement mouillé, à une température de référence de 20° C, et à la vitesse de 80 km/h sur les routes du réseau I et de 50 km/h sur les routes des réseaux II et III.   

L’entrepreneur est tenu de prendre les dispositions nécessaires au nettoyage du revêtement en vue de l’essai.

G. 1.3.2.3.2. SPECIFIcations

Durant n(1) années après la mise en service, toute section hectométrique de chaque lot répond aux prescriptions suivantes :


Réseau

Caractéristique
I
II
III

odoliographe
( 0,45
( 0,45
( 0,45

SCRIM
> 0,48
> 0,48
> 0,48

(1) n est le nombre d'années de garantie prévu aux documents d'adjudication

G. 1.3.2.3.3. Dispositions particulières

Si 0,50 (0,53) > CFT ( 0,45 (0,48) pour une ou plusieurs sections hectométriques, toute section décamétrique y incluse présente, durant n(1) années après la mise en service, un CFT ( 0,45 (0,48).  Les valeurs entre parenthèses se rapportent au SCRIM.

En cas de problèmes particuliers (chantiers de longueur inférieure à 500 m, présence de giratoire(s) et/ou de ralentisseur(s), ...), toute section décamétrique présente, durant n(1) années après la mise en service, un CFT supérieur aux valeurs définies au tableau ci-dessus.

(1) n est le nombre d’années de garantie prévu aux documents d’adjudication.

